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Au p’tit bionheur
 

  
Hubert ANQUETIL

 

  La Coussaie 
  85120 Breuil-Barret 
   

OBJECTIF : 
 

Ce contrat instaure un partenariat solidaire entre l’éleveur et le « consomm’acteur ». Il soutient 
l’installation et la pérennisation d’un élevage de proximité conduit en agriculture biologique. La 
commercialisation des poulets est réalisée en vente directe.  
 
CARACTERISTIQUES : 
 

Engagements du consommateur 
 

financier : à travers l’achat à l’avance d’une partie de ma production sur une année;  
solidaire : concernant les aléas de la production : Le poids des volailles prêtes à cuire peut différer 

du poids initialement souhaité; afin de contenter le maximum de commandes, le nombre de volailles peut 
diminuer sur une vente. Les réajustements de fin d’année tiendront compte de ces aléas. 
 

Engagements de l’éleveur 
 

 fournir des volailles fermières de qualité, élevées en plein air et nourries exclusivement avec 
une alimentation biologique sans OGM, fabriquée à la ferme. 
  assurer une transparence technique et financière de mon exploitation et de son mode de 
production. 

 

DATES ET LIEUX DES VENTES : 
 

Soit 10 RDV volailles en 2017. (dont 5 RDV pintades). Pas de ventes en août 
 

• A la ferme : Le vendredi de 17h00 à 19h30, 1 fois par à la Coussaie.  
• Livraisons groupées le samedi 1 fois/mois : Fontenay le Comte, Luçon, La Rochelle, Talmont St 

Hilaire, Les Sables d’Olonne, La Roche s/Yon et Chantonnay.   
• Livraisons 1fois/mois : AMAP Près d’ici de Fontenay le Comte (mardi) et Halles de Chantonnay 

(jeudi) 
 

PRÉVISIONS DE VENTES (susceptibles de modifications): 
 

- poulets : 11 dates       
- pintades : 5 dates 
 
•  

 Jan. Févr. Mars Avr. Mai Juin juil. aout sept oct. nov. déc. 
Pou. 1 2 3 4 5 6 7  8 9 10 11 
Pint.  1  2  3    4  5 
 

Réparties sur le maximum de dates ou regroupées sur quelques-unes,  vous avez la possibilité de 
prendre vos volailles en contrat comme bon vous semble. 
 

10 Dates « contrat » pour 11 livraisons Cela vous permet de sauter une date. Mais vous aurez  la 
possibilité d’avoir des volailles en contrat également sur la 11ème date. 
 

TARIF ET MODALITES DE PAIEMENTS : 
 

Le prix des volailles PAC * sous contrat est de 8.40 €/kg pour les poulets et 9.30 €/kg pour les 
pintades. Le «contrat volailles» se base sur un poids moyen de 1,700 kg/poulet et/ou 1.300 kg/pintade. 
 

Un réajustement est effectué après de la dernière vente de l’année pour tenir compte du poids réel de 
toutes vos volailles achetées dans l’année :  
 

Le montant est payable, à la signature du contrat, par chèque(s) à l’ordre de : « Au p’tit bionheur » 
Possibilité de régler en 4 chèques (débités sur les 4 mois suivant la signature du contrat) 
 

 

*PAC : Prêt à cuire. 

Je, soussigné : 
 

Nom, prénom : ………………………………………………….…………...    Code postal : ........................ 
Adresse : ........................................................................................................................... 
Tél fixe : ..................................................   Tél portable : ………………………………………………. 

Email : ......................................................................... 
 

• Je souhaite soutenir Hubert ANQUETIL dans sa démarche d'élevage biologique et je 
m’engage à acheter à l’avance: 

 

      1 poulet/vente soit 10 poulets pour l’année 2017.
            

10 x 14.28 € = 142.80 €
 

 

   
 2 poulets/vente soit 20 poulets pour l’année 2017.          

 

 20 x 14.28 € = 285.60 €
 

 

    
3 poulets/vente soit 30 poulets pour l’année 2017.      

  

    30 x 14.28 € = 428.40 € 
 

    
… 

 

poulets/vente soit …. poulets pour l’année 2017.     
     

 ….  x 14.28 € = ………... € 
 

Et/ou : 
 

     .… poulets réparties pour l’année 2017.
               

.…  x 14.28 € =  ….…....  € 
 

     .… pintades réparties pour l’année 2017.
            

 .…  x 12.09 € =  …........  € 

 

   
 

 
 
 

• Je m’engage à récupérer (ou faire récupérer) mes volailles sur le  lieu de vente prévu aux 
jours et heures communiqués par l’éleveur.  

 

• J’accepte que les aléas de production (maladies, prédateurs,…) puissent nuire 
ponctuellement à la vente (délais, quantité…) et d’en assumer les conséquences sans 
attendre contrepartie immédiate sachant que je recevrai ma juste part de production au 
cours de l’année.  

Je, Soussigné : 
 

Hubert ANQUETIL, éleveur  
 

• Je m’engage à fournir des volailles de qualité fermière, certifiées en « agriculture 
biologique ». 

 

• Je m’engage à vous informer de toutes modifications de mode de production et d’élevage. 
 
 

Fait à ………………………………….. le …………………………. 
      
 
L’éleveur, Hubert ANQUETIL                                              Le consomm’acteur ,                   
       

   

 Année : 2017 

Contrat 

« Volailles fermières biologiques» 

Partie à renvoyer avec votre règlement Partie à conserver 

 

Soit, au total pour mon contrat 2017, le montant de :                   ………........ € 

 


